
 

 

 

L’UFOLEP et l’Union Nationale des ADERE ont signé un partenariat en avril 2020 afin de faire bénéficier 
à l’ensemble du réseau UFOLEP de tarifs avantageux sur les achats.  

Nous sommes heureux∙se de vous annoncer que les comités régionaux et départementaux profiteront 
d’une adhésion annuelle prise en charge par l’UFOLEP. Vous recevrez très prochainement un email de 
la part du réseau ADERE vous demandant de remplir un dossier d’adhésion afin de vous enregistrer et 
vous permettre de réaliser des économies sur vos achats. Un∙e délégué∙e régional∙e prendra contact 
avec vous pour finaliser votre adhésion et vous présenter tous les avantages que ce partenariat pourra 
vous apporter. 

Ci-dessous, retrouvez quelques informations sur le réseau ADERE… 

Le réseau ADERE est une centrale de Référencement Associative, l'Union Nationale des ADERE 
(U.N.ADERE), comptant plus de 5200 adhérent∙e∙s issu∙e∙s du secteur de l’Économie Sociale et 
Solidaire.  
Elle permet à ses adhérent∙e∙s de bénéficier de tarifs négociés pour des gammes aussi variées que les 
fournitures de bureau, les véhicules, les photocopieurs ou encore les assurances. Créée dans le but de 
fournir à l’ensemble de ses adhérents une offre qualitativement compétitive, le réseau ADERE permet 
aux établissements de bénéficier d’une négociation basée sur un système de mutualisation grâce au 
volume d’achat national généré par plus de 5 200 adhérent∙e∙s. Par un principe de mutualisation et de 
représentativité, sans engagement d'exclusivité et de volume, nous apportons : 
  

• Une Offre adaptée aux achats du Réseau UFOLEP, l’adhésion, prise en charge par l’UFOLEP, 
vous donne accès à toutes les familles d’achats et à toutes les conditions tarifaires 
négociées par U.N.ADERE auprès de ses fournisseurs. Véhicules, Travail temporaire, 
Photocopieurs, Assurances, Fournitures de bureau, Produits d’entretien…en tout, vous 
avez accès à plus de 60 gammes et plus de 100 fournisseurs référencés. 

• La maîtrise des coûts de fonctionnement en réalisant une économie moyenne de 25% sur 
les consommables, le matériel et les services, 

• Un gain de temps par nos négociations, nos outils comparatifs et la création de bons 
de commande en ligne, 

• Une liberté de choix, vous ne vous engagez ni sur des volumes, ni sur des quantités, ni sur 
des familles d’achats, vous restez acteur et décideur de votre politique d’achat interne. 
Vous restez libre d’acheter auprès du fournisseur de votre choix. 

• L’optimisation de la gestion des budgets, grâce au conseil et à l’accompagnement de 
proximité d’un Délégué Régional. Il vous aidera à améliorer vos achats et à bien choisir vos 
fournisseurs (mises en concurrence, études comparatives, etc.). 

• La mise en place d’études comparatives pour vos achats récurrents afin de vous permettre 
d’identifier les économies que nous sommes en mesure de vous faire réaliser,  

• Une gouvernance associative, vous adhérez à une association, vous pouvez donc participer 
à la vie associative et émettre des souhaits dans le choix des fournisseurs référencés. 

• Un Portail de commande en ligne, une interface entre vous et nos fournisseurs pour 
comparer les produits et leur prix, choisir les meilleurs tarifs, retrouver vos achats favoris 
et profiter de promotions exclusives. 



 
Le suivi du partenariat est fait par Adil EL OUADEHE et Agathe VRIGNAUD, qui restent disponibles.  
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